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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU COMITE SYNDICAL 
DELIBERATION N°2018-04-307 

 
 

Objet : Finances.  
Propositions budgétaires pour 2018 

 
 
Séance du 4 avril 2018 
Date de convocation : 22 mars 2018 
Membres en exercice : 44 titulaires et 44 suppléants + 8 sans voix délibérative 
Membres présents : 28 titulaires et/ou suppléants + 1 sans voix délibérative 
Membres votants présents : 26 
Membres ayant donné procuration pour toute la séance : 8 (Mme CLAUDEL à M. PELISSIER,  
Mme CHOPARD à Mme DOUTRES, M. MEGIAS à Mme MAUMEJEAN, M. CRAUSTE à Mme 
ROUVIERE, M. DUPONT à M. FRANC, M. CERDA à Mme ARRAZAT, M. GRAS à M. ESTEVE, 
M. SAUZEDE à Mme MARTIN)  
Membres ayant donné procuration pour une partie de la séance :  
Procuration non retenue :  
Nombre total de voix : 31 
Le quorum est atteint : 26/44 
 
L’an deux mille dix-huit, le quatre avril, à 18h30, le Comité Syndical du PETR Vidourle Camargue 
(Gard) dûment convoqué, s’est réuni en séance ordinaire, à Sommières. 
 

Présents : 
Titulaires avec voix délibérative : 
Olivier PENIN, Christine ROUVIERE (+ procuration M. Crauste), Laurent PELISSIER (+ procuration  
Mme Claudel), Arlette FOURNIER, Jean Paul FRANC (+ procuration M. Dupont), Monique 
CHRISTOL, Jean Baptiste ESTEVE (+ procuration M. Gras), Jacky REY, Jean François LAURENT, 
Gérard DUPLAN, René BALANA, Marc FOUCON, Pilar CHALEYSSIN,  Thierry AGNEL, Robert 
MONNIER,  Véronique MARTIN (+ procuration M.Sauzède), Jean Pierre BONDOR, Pierre 
MARTINEZ, Pierre GAFFARD LAMBON, Jean Michel ANDRIUZZI, Marie José PELLET,  Cécile 
MARQUIER, François GRANIER, 
Suppléants avec voix délibérative : Mme  Bernadette MAUMEJEAU (+ procuration M. Mégias), Mme 
Marie José DOUTRES (+ procuration Mme Chopard), Françoise ARRAZAT (+ procuration M.Cerda),  
Suppléants sans voix délibérative : Michel FEBRER, Marc LARROQUE  
Présence de (Pays de Lunel) : Richard PITAVAL  
Absents excusés :  
Robert CRAUSTE, Alain DUPONT, Daniel JULIEN, André SAUZEDE, Henry SARRAZIN, Christian 
VALETTE, 
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Rapporteur : M. Jean Baptiste Estève 
 
Exposé :  
 
Lors de sa séance du 21 mars 2018, le Comité syndical a débattu sur les orientations budgétaires du 
PETR Vidourle Camargue pour 2018. 
A partir de ces orientations et des besoins recensés, a été élaboré le projet de budget primitif soumis 
adoption pour l'exercice 2018. La présentation, ci-jointe, expose les grandes orientations de ce budget. 
 
Comme les années précédentes il est proposé de voter le budget par chapitre. 
 

Recettes budgétaires 2018 : 
 
Le budget primitif 2018 proposé prend en compte les résultats de l’année 2017 soit : 
- un résultat de fonctionnement de : - 8 842.54 €   
- un résultat d’investissement de : + 7 801.61 € 
Pour un cumul total au regard des années précédentes à reporter de : 
- + 95 672.17 € en fonctionnement 
- + 81 634.37 € en investissement 
 
Section de fonctionnement : 
Les chapitres de recettes de fonctionnement ouverts pour 2018 sont les suivants : 
Chapitre 013 Atténuations de charges : 5 000.00 € 
Chapitre 70 Produits des services : 66 000.00 € 
Chapitre 74 Dotations et participations : 305 836.12 € 
Résultat reporté : 95 672.17 € 
Pour un total de fonctionnement de : 472 508.29 € 
 
Section d’investissement :  
Les chapitres de recettes d’investissement ouverts pour 2018 sont les suivants : 
Chapitre 10 Dotation fonds divers Réserves : 325.54 € 
Chapitre 45 Opérations pour compte de tiers : 1 000. 00 € 
Chapitre 040 Opération d’ordre entre sections : 17 707.40 € 
Solde d’exécution positif reporté : 81 634.37 € 
Pour un total d’investissement de 100 667.31 € 
 

Dépenses budgétaires 2018 : 
 
Section de fonctionnement : 
Les chapitres de dépenses ouverts pour 2018 sont les suivants : 
Chapitre 011 Charges à caractère général : 140 600.89 € 
Chapitre 012 Charges de personnel : 273 700.00 € 
Chapitre 65 Autres charges de gestion courante : 6 500.00 € 
Chapitre 66 Charges financières : 1 000. 00 € 
Chapitre 67 Charges exceptionnelles : 7 000. 00 € 
Chapitre 022 Dépenses imprévues de fonctionnement : 26 000. 00 € 
Chapitre 042 Opération d’ordre entre sections : 17 707.40€ 
Pour un total de 472 508.29 € 
 
 
Section d’investissement : 
Les chapitres de dépenses ouverts pour 2018 sont les suivants : 
Chapitre 20 Immobilisations incorporelles : 63 981. 21 € 
Chapitre 21 Immobilisations corporelles : 35 686.10 € 
Chapitre 45 Opérations pour compte de tiers : 1 000. 00 € 
Pour un total de 100 667.31 € 
 
Le budget primitif 2018 du Syndicat Mixte du PETR Vidourle Camargue s’équilibre : 
- en section de fonctionnement à : 472 508.29 € 
- en section d’investissement à : 100 667.31  € 
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Il est proposé au Comité Syndical : 
 

- D’adopter le principe d’un vote par chapitre des dépenses et des recettes, 
- D’adopter les propositions budgétaires 2018 récapitulées sur les documents joints, 
- D’autoriser le Président à signer les documents nécessaires à la mise en œuvre de cette 

décision. 
 

Résultat du vote : 
Vote pour : 31 
Abstention : 0 
Vote contre : 0 

 
 

 
Le Président 

Pierre MARTINEZ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour extrait conforme 
Acte exécutoire en vertu de : 

- Son dépôt en préfecture le : 
- Sa publication le : 

En vertu du décret  n°83-1205, le présent acte peut faire l’objet 
d’un recours devant le tribunal administratif de Montpellier  
dans un délai de 2 mois  à compter du : 
Le directeur général des services, Yannick Reboul 
































